
Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez charger un autre électeur de voter à votre place dans votre bureau de
vote.
Pour cela, vous devez établir une procuration dès que possible.
Démarche:  Télécharger le formulaire sur https://www.maprocuration.gouv.fr pour rendez-vous en gendarmerie.
Si vous n’avez pas accès à Internet ou des difficultés à vous déplacer, vous pouvez vous rendre  directement à la
gendarmerie ou bien leur demander de se déplacer à domicile.
Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu'une seule procuration faite en
France.

Toutes les informations sont disponibles à l’accueil de votre mairie ou sur 
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47#3

La grande salle de la Maison des Services Publics sera fermée jusqu’à la fin
d’année. Les 2 bureaux seront disponibles aux usagers sur réservation.
 La salle des fêtes sera toujours disponible sur réservation.
Le bruit - notamment au début lors de la démolition - aura un impact sonore
concernant la qualité de votre accueil à la mairie et au service postal. Nous
vous remercions de votre compréhension.

 

Nous veillerons à limiter au maximum les éventuelles nuisances et à respecter
le voisinage pendant toute la durée du chantier.

Après l’achèvement des travaux du rez-de-chaussée il y a maintenant six ans, une nouvelle étape commence !
Les travaux d’aménagement des étages débuteront en avril 2026, notamment avec l’installation d’un ascenseur,
qui permettra de rendre votre mairie accessible à tous, la modernisation de la salle des mariages et du conseil
mais également l’isolation des bureaux et de la toiture. 
Ces travaux, qui dureront jusqu’à la fin d’année, auront un impact sur le personnel mais aussi les usagers
habitués de la mairie et du service postal : 
 

Le parking derrière la mairie (prévu pour le personnel de la mairie) sera fermé et sera utilisé par les
entreprises responsables des travaux.

Élections municipales : 

Lettre info n°37
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Travaux : 
Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques, télécoms et fibre se poursuivent rue des
Salines et rue du Vieux Manoir. Ces travaux, menés par le SDEM 50, se termineront fin avril.
Rue des Douves, les travaux de remplacement de la canalisation d’eau menés par le SDEAU 50
sont terminés. 
La commune en a profité pour remettre aux normes 4 branchements d’eaux usées.

Travaux de la Mairie : 

Bienvenue
Béatrice Capelli a rejoint la collectivité le 2 février 2026.
Elle remplace Céline Lhéraux dans ses tâches techniques au sein du gîte et de l’école J.
Prévert. 
Elle sera également animatrice au centre de loisirs de Cérences. 
Mme Lhéraux continue de s’occuper de la gestion administrative du gîte tout en assistant
l’équipe d’accueil de la mairie et de l’agence postale communale. 



Zoom sur une association :
Comité de jumelage Bere-Regis 
 

Les communes de Cérences et de Bere Regis sont jumelées depuis 1996.
Cette association a pour objectif de renforcer les liens d’amitié et de solidarité entre Cérences et Bere-Regis dans
le Dorset (UK). Ouverte à tous, l’association encourage l’engagement citoyen et la participation des habitants de
Cérences à la vie de jumelage par des échanges culturels, humains et solidaires.
Le comité propose des séjours à Bere-Regis ainsi que l'accueil des familles
anglaises. Un marché de Noël anglais se tient chaque année lors du marché de
Noël du comité des fêtes. 
Suite à l’assemblée générale qui s’est déroulée le 7 février dernier, un appel à été
lancé afin de trouver  des familles susceptibles d’accueillir des familles anglaises
en septembre prochain. 

Agenda :

Quelques belles sorties également, notamment au cinéma de Hauteville Sur Mer
avec le film “Marsupilami” pour les plus grands et “Kiriki” pour les petits, Vikings
Parc ou encore le carnaval de Granville pour les ados!

Mairie - 7 place du marché - 50510 Cérences - 02 33 51 95 47

15 mars : 1er tour des élections municipales

22 mars : 2ème tour des élections municipales

20 mars : Portes Ouvertes à l’école Jacques Prévert 

27 mars : Soirée jeux de société - Rejouets

4 avril : Trails des Vallons de Cérences

4, 5 & 6 avril : Exposition “Hommage aux sapeurs pompiers de Cérences” - Maison des services Publics

11 & 12 avril : Rallye des Salines 2026
Médiathèque : 

Chaque 1er mardi du mois : Atelier tricot 

Le carnaval de l’école Jacques Prévert s’est déroulé le vendredi 13 février. 
A cette occasion, un moment de partage était organisé à l’EHPAD de Cérences. 
Les élèves et les résidents ont pu profiter ensemble d’un goûter, durant lequel des
galettes des rois ont été offertes par l’établissement. Chacun a eu le joie de défiler sur
le tapis rouge installé spécialement pour l’évènement.

Carnaval de l’école:

Centre de loisirs : 
Le centre de loisirs a proposé un beau programme sur le
thème des vikings pendant les vacances de février :
fabrication et décoration d’un drakkar, du tir à l’arc, des
gourmandises en cuisine et du sport.

Un grand dessin réalisé à la main a été offert aux écoliers,
et les enfants ont également remis des cartes aux
résidents. L’école Jacques Prévert souhaite renouveler cet
échange intergénérationnel. 


